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AVIS AUX CLUBS ET ARBITRES RAPPEL 

 
Camarades dirigeants de clubs, Messieurs les Référés, Chers Membres, 

Le Conseil d’Administration de la Fédération Travailliste de Football asbl vous prie de 
vouloir bien assister au congrès annuel qui aura lieu le samedi   

 
3 juin 2023 - 10h00 à la  

Nouvelle salle 

Salle Gildenhuis 
57 Petite rue des Loups 

1070 Anderlecht - Bruxelles 
 (Près de la place BIZET) 

Métro à proximité et à privilégier 
 
Chaque cercle a pour obligation d’être représenté par D E U X délégués qui seront 
tenus d’assister jusqu’à la fin des travaux (art 1.35.2. Règlement d’Ordre Intérieur). 
 
Par décision du Conseil d’Administration, le club sera pénalisé d’une amende de 75€ 
par délégué absent (art. 1.35.3. Règlement d’Ordre Intérieur). 

Rapport envoyé aux clubs et arbitres ce jour 16/05. 
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ORDRE  DU  JOUR 
 
 
Ouverture du Congrès par le Président, Michel HARMATI. 
 
Contrôle des présences 
 

 Désignation des candidats aux postes vacants des diverses 
commissions. 

 Désignation de trois vérificateurs des comptes. 
 Rapport d’activité du Président. 
 Rapport du Secrétaire Général. 
 Rapport financier. 
 Rapport des vérificateurs des comptes. 
 Rapport de la commission du Calendrier. 
 Rapport de la commission de Réclamation et de Discipline. 
 Rapport de la commission des Arbitres. 
 Rapport du préposé à la gestion des dossiers d’accidents. 
 Rapport de la commission des licences. 
 Rapport de l’équipe FAIR PLAY  
 Administration. 
 Classement général de la saison 22-23 
 Remise des diplômes au clubs finaliste de la coupe R.VDB 
 Remise des Coupes aux clubs Champions & diplômes 
 Remise des diplômes aux vice-champion 
 Classement du FAIR PLAY 
 Remise des Coupes du Fair-Play & Diplômes 

 
Contrôle des sorties 
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QUELQUES rappels : 
BUREAU FÉDÉRAL - CONSEIL D’ADMINISTRATION 

TEL. UNIQUE pour la RFTF 
DENYS Betty 02 521.23.82 

CONTACT MAIL UNIQUE ftfasbl@ftf.be 
 

Le GSM pour les résultats 0479/527.109 ne répondra pas. 
 

Les mails doivent être faits selon les prescriptions parues au Forward et 
Signé Club, Nom, Prénom, Poste (secrétaire uniquement) n° licence. 

Idem pour le courrier écrit. Et le mail nominatif du secrétaire. 
 

Transfert  
Du lundi 15 mai 23 au 26/06 

Au local fédéral. 
 
 
 
 
 
 

Le bureau fédéral sera ouvert tous les lundis jusqu’au 26/06/23 
 

La liste des transferts sera mise à jour sur internet 
 
 

LES CLUBS PEUVENT DEJA RENTRER LEUR LICENCE A VALIDEE 
POUR LA NOUVELLE SAISON 

 
N’ATTENDEZ PAS LA DERNIERE MINUTE. 

 
 
CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS 
 

Les clubs et/ou membres repris ci-après sont instamment priés de bien vouloir se présenter devant la 

commission concernée le LUNDI 05 juin 2023. 
Important ! Tout affilié convoqué doit présenter sa carte d'affiliation, faute de quoi, il est considéré 
comme n'ayant pas comparu. Il peut se faire représenter par un dirigeant de son cercle dûment 
mandaté à cet effet et pouvant présenter la licence du joueur représenté. 

Local : complexe BARCA, route de Lennik 1015 à 1070 Bruxelles 
 
CONVOCATION COMMISSION DES RECLAMATIONS 
Néant 
 
CONSEIL ADMINISTRATION 
 
APPEL CLUB RENSEIGNEMENT MANQUANT SUR FORMULAIRE 
 
IGDIR 76 tél. du Président + secrétaire + trésorier (RAPPEL) à rentrer avec le formulaire officiel. 
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Procès-verbal du Courrier reçu au secrétariat  

Sous la présidence de HARMATI 
MEMBRES PRESENTS : DENYS, HEYLEN, GIORGIO, COQUELET, 
POLLET, MOUMNI. VANDERVEKEN. 
MEMBRE EXCUSE : X 
 

-Par Internet l’officiel ABSSA et URSIB 
-INTERFEDERALE : URSIB 
-CROSSING SCH changement heure joue a 13h00 a domicile 
-LA LOUVE S & V participe au tournoi de ANDERLECHT MILAN le 29/05 à l’école de ST.NICOLAS  
-LA LOUVE V participe au tournoi de WZW Vétéran le 10/06 au Barca 
-Reçu occupation terrain de St.Gilles Barca, Anderlecht 3 complexe Vogelezang, Ixelles(rue volta) ,  
 
 
Commande club :  
Licence (10) : x 
Carnet ARBITRAGE : x 
R.O.I. : x 
 

La déclaration doit rentrer dans les 6 jours ouvrables avec la 
LICENCE ATTENTION SEUL LE CERTIFICAT MÉDICAL DU 
DOCUMENT D’ACCIDE   NT EST CORRECT (PAGE 4). 
L’accusé de réception avec la référence du dossier est envoyé à la victime et au 

secrétaire du club afin de confirmer la réception d’Ethias que le blessé doit contacter en cas de besoin. 
 
Déclaration : x                                                             
Certificat de guérison ou attestation :  x  
Numéro de dossier transmis : x 
 
 

NOTE DE FRAIS DES CLUBS N°173- CLOTURE 1ER AVIS 
 
Tous les clubs ont reçu la note de frais adressée à leur secrétaire, n°173 qui a été envoyée le 23/05 par voie postale 
a tous les secrétaires de la saison 22/23. Celle-ci devra être payée  
 

AVANT le LUNDI 12 JUIN 23. 
(REGLER 3 JOURS AVANT AFIN D’ETRE SUR) 

Vous pouvez régler en mettant une date de payement afin de ne pas oublier 
La preuve de payement irréfutable devra être présentée ce même lundi entre 20h et 21h. 

Pas reçu appel la secrétaire Betty DENYS 
ATTENTION : aucune note de frais ne pourra être payée au siège de la fédération. Payement uniquement sur 
le compte fédéral n° BE83 877-7979901-15. Dans la communication n’oubliez pas d’indiquer votre matricule 
et le nom du club.  Aucune excuse ne sera admise.  

Pour rappel non payement = club suspendu. 
 
En vert montant reçu : 
15 LA LOUVE- 27 CHARLEMAGNE- 37 CAD IXELLES- 100 MATKOPEN- 101 BELENENSES- 102 U. MAROLLES- 
107 ANATOLIE 95- 111 VILA REAL- 120 HELLAS- 159 SEZURENSE – 162 RENAISSANCE- 168 OS LUSITANOS- 
196 BEIRA ALTA- 202 CROSSING SCH. - 222 NEW TEAM-  224 SIMON' S- 228 IGDIR 76- 241 BXL FAMILY-  
247 MEDINA CITY- 249 ULTRAS BXL- 252 GENKIDAMA- 254 BELGIUM- 256 PIC NIC MOL- 262 ASCS BELGIUM- 
264 NAHDA 96- 266 SUCEAVA -267 MAGHREB UTD- 268 TUNISIA SP -269 RUMELI – 270 UNIREA – 
271 ANDERLECHT CITY- 272 MARHABA SB – 273 VILVOORDE CITY-  
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NOTE DE FRAIS DES CLUBS N°172- ASSURANCE (30/06/23) 
 
En vert montant reçu : 
15 LA LOUVE-27 CHARLEMAGNE-37 CAD IXELLES (2) -100 MATKOPEN-101 BELENENSES-102 U.MAROLLES- 
107 ANATOLIE 95- 111 VILA REAL- 120 HELLAS- 159 SEZURENSE – 162 RENAISSANCE- 168 OS LUSITANOS- 
196 BEIRA ALTA- 202 CROSSING SCH. - 222 NEW TEAM-  224 SIMON' S- 228 IGDIR 76- 241 BXL FAMILY- 
249 ULTRAS BXL- 252 GENKIDAMA- 254 BELGIUM- 256 PIC NIC MOL- 262 ASCS BELGIUM (1)- 264 NAHDA 96-
266 SUCEAVA -267 MAGHREB UTD- 268 TUNISIA SP -269 RUMELI – 270 UNIREA – 271 ANDERLECHT CITY- 
272 MARHABA SB – 273 VILVOORDE CITY- 274 DEPORTIVO BX -275 U. TANGEROIS BXL- 276 UNION LATINA- 
277 KRASNA -278 NEW PORTO BXL- 279 ENT.VETERAN MOL. 

 
ANNONCE TOURNOI 
 
FC Beira-Alta tournoi du club aura lieu le 18 juin 2023, au stade d’Ixelles.  
Équipe en attente. 
 
INTERFERERALE 
Néant 
 
 

SUSPENDU DE LA JOURNÉE  
Championnat terminé 
 
 
TRANSFERT VIERGE DEMANDE 
027 CHARLEMAGNE 1- 037 CAD IXELLES 5- 102 - U. MAROLLES 5- 111 VILA RÉAL7 – 168 OS LUSITANOS 7- 
196 BEIRA ALTA 5- 202 CROSSING SCH.7 - 222 NEW TEAM CH 5- 224 FC SIMON'S 10 - 241 BxL FAMILY 5-  
256 PICNIC MOL FPL 5 - 264 NAHDA  3 - 266 SUCEAVA FC 5 - 267 MAGHREB UNITED 10- 268 TUNISIA SP 10–  
271-ANDERLECHT CITY 3 - 273 VILVOORDE CITY 3- 274 DEPORTIVO BXL 2 – 279 ENT.VETERAN MOL 5-  
U. TANGEROIS 10 – 
 
 
 


